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Achapt de bertrande pyne

Ordonne /

L an mil cinq cens soixante deux et le vingt septiesme
jour de juillet a villemur etc regna(nt) charles etc pard(evant)
moy notaire et p(rese)ntz les tesmoings soubz escriptz establi
en sa [per]sonne jehan soulet plus vieulx filz a( )feu jammet
soulet habitant de villemur lequel de son bon gre etc
a vendu et( )vend a bertrande pyne femme de jehan forest
h(abi)tant de villemur illec presente etc scavoir est une
piece de vigne et canabal [con]ten(ant) six journalz ou envyron
avec son plus ou moings assize au vignoble dud(it) villemur
et lieu dict a favayroles [con]fron(tant) avec ung hieys tendent
au grand chemin de favarroles / avec la vigne de
heliot forest cordonier de [par] dessus et( )d( )ung coste
avec la terre de                                   dicte la barranete

..................................................................................................

d'aultre avec la vigne des her(itier)s de feu jehan rangouste
et au(tre)s ses [con]fron(tations) / avec ses entrees ysseues etc
et avec les oblies deues et paiables a tek s(eigneu)r que
a[par]tiendra quicte de toutes charges et arrerrages
ensemble de la tailhe royal jusques au jour p(rese)nt
a avoir et tenir lad(ite) piece etc laquelle vente a faicte
led(it) solet a( )lad(ite) pyne pour le pris et somme d
doutze livres dix soulz t(ournoi)z de( )laquelle en a receu en
p(rese)nce de moy not(air)e et tesmoings cinq livres t(ournoi)z en
huict testons et quatre soulz t(ournoi)z et le reste
de( )lad(ite) somme a( )dict avoir receu avant la passation
du present instrume(nt) tellement que s en est tenu po(ur)
bien paye et [con]tent et en a quicte l( )achaptaresse [pro]mis
de n en rien demander etc donnant la plus valeur etc
s( )est devestu etc s est constitue etc promis gueren(tie) etc
soubz ypothecque [par]( )expres d'ung jardrin qu( )il a assiz
devers le foyral de l( )egli(se) no(tr)e dame dud(it) villemur
[con]fron(tant) avec le jardrin de carrat avec le jardrin de
pierre pradel et avec le jardrin d aut(re) jehan solet
et ses au(tr)es [con]fron(tation)s, et generalleme(nt) de tous ses
au(tr)es biens etc a( )renon(cé) etc jure etc de( )quoy
l achaptaresse a( )requis instrume(nt) p(rese)ns george
solie thomas delong sarrurier jehan murat
tysseur de lyn de villemur habitans et moy

                                              J. De Pinu


